
MO0NTIIIAL-hMÉDICAL20

Société Médicale du District. de Terrehoone
Séance du 7 Mai 1908 tenue à Ste-Thé éso

Comté de Terrebonne

Présents: - IM. les Donteurs J, Em. Four'nier, pr'ésidPeut ; Edin.
('rignoin, R. Dazé, IL. )esv, amibault, F. St-Sae,(ues, NI. Ontinet,
H. M. J, Pr'évost, secrétaire, formanit quor'um. Les minutes dle la
dernière séance sont lues et adoptées.

Sur- motion dui Dr Ed. Gpignon, secondlé par, les Drs. Dazé et F.
St-Jacques, les médecinrs sutivantis sot admnis membres de la Socié-
teé i-édicale dlu District dle Terrebonne, savoir :M les Docteurs
Grondin, J. Poirier, P. E. Roehon, S. Lamiarclie, W. Otiniiet, G.11.
Christie, N. Guilbeau, A.A. Gauthiier, Jos-, ['agé et P. E. Pagé.
Adopté à l'unanimité. Le do'cteur Grondin pr-end soit siège.

Le cas du doctemr Descliambault, "Reexainens pour, assuranuces
est réglé à la satisraction des mnenbres-de la Société, après les
explications données par M1. le docteur Des;cliambaiiît.

Il est proposé par ledcerlu.Ginoeod par' le docteur,

F. St-Jacqiies-, quie les noms des D)rs. 'J. Em. Fournier et Deschiam-
0ault soient présentés conie aissesseurls, aux prochains examprns
<les Universités, auprès eni burcati dlu Collège des MNédecins et '.lii-
rurgiens de la province <le Québec. Adoptée à l'unanimité.

Après des explications données par, les Dr's. Grignon et J. Four--
nier, concern)ant la lettro collective de la Sociéte adressée a mes-
sieurs les curés du Comté de Terrebonne, en date du I1e- de Mars
1906, il est proposé par le docteur -Grignon, seconidé par' le docteur
Deschambatilt, qu'une copie dle la <lite lettre soit adressée à Nos SS
les archevèques de Montréal et d'Ottawva, leur- exprimant eui même
temps les regrets des memrues dic la Société iédicaP~ du District
de 1'errebonne, pour le t'ait (lue messieurs les curés du Comté de
Terrebonne, à l'exception de M. l'abbé Desrosiers, curé <le Sainkte-
Marguerite, n'ont pas daigné répondre à la dite lettre collective de
la Société ; qu'ils ont refusé dc fait, de nous aider- à combat l'e le
charlatanisme, àm l'exception toutefois de monsieur le curé de la
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